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A l'étranger

La Pologne
met l'Europe
à l'épreuve

UE Elle continue de défier
la Commission sur le respect
de l'état de droit.

La Pologne a répondu mardi aux re-
. cO~landations que lui avait faites
en decembre, la Commission euro-

péenne concernant la réforme de ses ins-
titutions judiciaires. L'exécutif européen
"pa procéder à une rwaly,sr déwi1lée de la
réponse fournie par les autorités polonaises
avant d'envisager la suitr des éllénemetlts",
a commenté le vice-président Dombrov-
skis, mercredi. à l'issue de la réunion du
collège.
Cela pourrait être rapide. Car le gou-

vernement polonais, dirigé par le parti
conservateur Droit et Justice (piS), re-
jette les critiques de la Commission. Cel-
le-ci estime que la réforme judiciaire
menée par Varsovie, notamment celle du
fonctionnement de la Cour constitution-
nelle' présente une menace de risque
systémique pour l'état de droit. La diplo-
matie polonaise a publié un communi-
qué, mardi, assurant que les réformes
étaient "mn{llrmrs aux critère,ç euro-
péens", C'est aussi l'autorité de la C:om-
mission que Varsovie récuse, au nom du
respect de la souveraineté et de l'identité
nationale.
La balle dans le camp des Etats membres
La Commission, qui avait lancé en jan-

v!er 20,16 la procédure de sauvegarde,
VIsant a assurer le respect de l'Etat de
droit en Pologne, est arrivée au bout de
ce qu'elle pouvait faire pour amener la
Pologne à suivre ses recommandations.
Elle devrait passer la main au Conseil,
comn~e."a laissé entendre le premier 'vi-
ce-presIdent de la Commission en
charge des Droits fondamentaux Frans
Timmermans, à Reuters, "YS Etat~ mem-
bres et la Commission doivent être solidai-
res. Chacun doit pr'endre ses responsabili-
tés,"
La C:ommission pOUlTait recomman-

der l'activation de l'article 7 des traités
e~l'Opéens q!li peut aboutir à la suspen-
SIOn du droit de vote au conseil d'un
Etant ayant violé de "manière grave et
persistante" les valeurs européennes dé-
crites dans l'article 2. La procédure est
longue, complexe et, au final, c'est aux
chefS d'Etat et de gouvernement que re-
vien (drai) t de décider, à l'unanimité, de
sanctionner la Pologne. Or, le Premier
ministre hongrois Orban - proche du
leader du PiS, faroslaw Kaczynski, a déjà
averti que la Hongrie s'y opposerait - à
plus forte raison qu'elle a déjà été dans le
collimateur de la Commission.
L'Union risque d'être perdante SUI'tous

les table.lUx : soit elle laisse faire Varso-
vie, saiL elle se tl'ouve incapable de faire
respecter ses propres règles.
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